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2022/1711 - PROGRAMMATION FINANCIERE 2022 AU TITRE DE LA 
POLITIQUE DE LA VILLE (VOLETS LIEN SOCIAL ET 
GESTION SOCIALE ET URBAINE DE PROXIMITE) - 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT A DIVERSES ASSOCIATIONS POUR 
UN MONTANT TOTAL DE 333 800 EUROS (DIRECTION DU 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 mai 2022 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
I- Rappel du cadre général : le contrat de ville 2015-2022 de l’agglomération 

lyonnaise et la convention territoriale de Lyon : 
 
Par délibération n° 2015/1606 du 23 novembre 2015, le Conseil municipal a approuvé la 
convention territoriale de Lyon formalisant des objectifs de solidarités et de réduction des 
inégalités territoriales sur le territoire lyonnais. Elle s’inscrit dans le cadre du contrat de 
ville 2015-2022 de l’agglomération lyonnaise, signé le 2 juillet 2015, qui fixe les 
orientations politiques et stratégiques de l’agglomération pour la réduction des inégalités 
territoriales et définit la nouvelle géographie prioritaire. 
 
Dans le contexte électoral national de cette année, l’Etat a annoncé et inscrit dans la loi la 
prolongation de la durée de validité des contrats de ville jusqu’à la fin de l’année 2023. 
Cette prolongation va notamment permettre d’organiser les travaux de bilan et 
d’évaluation nécessaires à la préparation d’une nouvelle contractualisation. 
 
L’évaluation de la Convention territoriale de Lyon et des projets de territoire pour chacun 
des quartiers de la géographie prioritaire, devra nous permettre de tirer tous les 
enseignements de la période qui s’achève, à la fois en vue de capitaliser les avancées 
mesurées mais également afin d’identifier les inflexions nécessaires au dispositif. 
Cette démarche constituera l’opportunité d’associer largement l’ensemble des acteurs de 
la politique de la ville à Lyon (partenaires institutionnels, associations, bailleurs sociaux) 
mais également les habitants de nos quartiers dans un cadre large de concertation afin de 
porter l’exigence de redevabilité associée à celle de l’évaluation.   
 
II- Programmation financière 2022 au titre de la Politique de la ville : 

 
La programmation 2022 s’inscrit dans cette période de transition contractuelle, mais 
également toujours dans le contexte des conséquences de la  crise sanitaire qui touche 
particulièrement les habitants des quartiers prioritaires.  
 
Les disparités territoriales déjà observées et les inégalités sociales subies en premier lieu 
par les habitants des quartiers prioritaires, sont accentuées par cette situation : le choc de 
la crise a fait basculer de nombreuses familles dans une grande fragilité financière, 
sociale et psychologique.  
Notre ville se mobilise afin de concentrer l’ensemble de ses ressources au service de la 
population pour surmonter cette crise, et entend soutenir l’ensemble des acteurs qui 
agissent pour le bien être des lyonnais. 
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C’est particulièrement le cas pour la délégation à la Politique de la ville et aux actions 
citoyennes, et dans ce contexte la programmation 2022 prend une importance toute 
particulière. 
 
L’élaboration de la programmation financière 2022 répond à la double volonté de 
renforcer la mobilisation des moyens de droit commun sur les objectifs du contrat de ville 
et de poursuivre la simplification des procédures à l’égard des associations grâce à des 
appels à projets thématiques communs dans le cadre des dispositifs contractualisés, 
quelles que soient les lignes budgétaires concernées au sein de chacune des délégations 
de l’exécutif municipal. 
 
C’est la raison pour laquelle les actions thématiques financées sur les crédits spécifiques 
de la politique de la ville seront intégrées aux programmations respectives des dispositifs 
thématiques correspondants en matière culturelle, de santé et accès aux soins, d’emploi et 
d’insertion professionnelle,  de prévention de la délinquance. Ces programmations 
thématiques font l’objet de délibérations distinctes présentées à l’occasion de cette même 
séance. 
 
Par conséquent, les crédits spécifiques de la politique de la ville ne viennent qu’en 
complément des moyens de droit commun pour soutenir les projets répondant aux 
besoins des personnes les plus en difficulté. 
 
Au-delà des actions inscrites dans les programmations financières des dispositifs 
thématiques, les crédits spécifiques du contrat de ville permettent également de financer 
des actions complémentaires d’accompagnement à la mise en œuvre des projets de 
territoire relevant de la géographie prioritaire d’intervention de la politique de la ville, 
c’est à dire des actions qui permettent de : 
 

- faire bénéficier les quartiers prioritaires de projets exemplaires en faveur de la 
transition écologique ; 

- renforcer les actions spécifiques en direction des jeunes et des femmes ; 
- renforcer le lien social en luttant contre l’isolement des publics les plus fragiles, 

en proposant des actions permettant de faire vivre la mixité sociale, culturelle et 
intergénérationnelle ; 

- améliorer la vie quotidienne des habitants, dans le cadre de la gestion sociale et 
urbaine de proximité, au moyen de projets contribuant à améliorer le cadre de 
vie et à promouvoir la transition écologique ; 

- valoriser les quartiers et leurs habitants, à travers des projets contribuant à 
impliquer les habitants et favoriser l’émergence d’initiatives citoyennes ; 

- favoriser l’insertion sociale des personnes les plus fragiles, en permettant 
d’améliorer l’accès aux droits et aux ressources numériques des services publics, 
en proposant des actions collectives complémentaires aux logiques 
d’accompagnement individuel, ainsi que par des actions facilitant 
l’apprentissage de la langue française. 

 
Cette programmation 2022 a été élaborée en étroite relation avec l’ensemble des mairies 
d’arrondissement concernées par la géographie prioritaire, les représentants des autres 
financeurs du contrat de ville, et a fait l’objet d’échanges avec les porteurs de projet et les 
conseils citoyens afin de recueillir leurs avis sur les projets proposés. 
 
Pour avoir une vision complète de l’ensemble des actions répondant aux objectifs du 
contrat de ville et bénéficiant à ce titre de crédits de la Ville de Lyon, il convient 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 19/05/2022 – Délibération  n° 2022/1711  - Page 4 

 

naturellement de rapprocher le tableau ci-dessous de ceux contenus dans les projets de 
délibérations du Conseil municipal relatifs aux programmations financières des différents 
dispositifs thématiques. 
 
La programmation 2022 concrétise une nouvelle étape de mise en œuvre des orientations 
de notre exécutif, en recherchant un équilibre entre le soutien réaffirmé aux associations 
fortement investies dans les quartiers prioritaires en cette période de crise, et la prise en 
compte accentuée des enjeux de la transition écologique et solidaire et la participation 
citoyenne mis en avant dans les appels à projet 2022 adressés aux acteurs locaux et qui 
ont permis d’aboutir à cette programmation.  
 
Les prochaines étapes de préparation de la future contractualisation qui succèdera à 
l’actuel contrat de ville qui arrive à échéance fin 2023, nous permettront d’accentuer les 
inflexions souhaitées dans le cadre des objectifs du plan de mandat. 
 
 

Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé Politique 

de la ville 

Actions présentées dans le cadre du Lien Social 

Pentes 
Croix-Rousse 

Régie de quartier  
1.2.4 Services 
20 rue Ornano  
69001 LYON 

Ateliers de sensibilisation au 
français : diagnostic, 
sensibilisation et 
accompagnement de salariés et 
d'habitants vers les dispositifs de 
droit commun de l'apprentissage 
du français. 

49 692 €  12 000 € 

Pentes 
Croix-Rousse 

A.F.I.  
Association Formation 
Ingénierie 
526 rue Paul Verlaine 
01960 PERONNAS 

Pôle linguistique de proximité 
Lyon centre 1/2/4 : accueillir, 
informer et orienter toute 
personne relevant d'une 
problématique de maîtrise de la 
langue française et d'illettrisme. 
Effectuer des diagnostics 
linguistiques approfondis. 
Animer un réseau de partenaires 
locaux sur cette thématique. 
Assurer l'interface entre les 
acteurs de terrain et les 
institutions (remontées besoins et 
préconisations). 

32 000 €  20 000 € 

Total 1er arrondissement   32 000 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Moncey - 
Voltaire 

L'Olivier des Sages 
8 rue de l'Epée 
69003 LYON 

Favoriser l’accès aux droits, le 
lien social, l’aide alimentaire et 
le logement pour les personnes 
âgées. Lutter contre l'isolement 
des personnes âgées. 
Accompagner dans les 
démarches de la vie quotidienne 
(accès aux droits de santé 
notamment). Apporter une aide 
alimentaire aux personnes les 
plus démunies (épicerie sociale). 
Accompagnement au logement 
pour les personnes âgées mal 
logées. 

91 118 €  18 500 € 

Moncey - 
Voltaire 

UFCS/FR Formation 
Insertion 
Union Féminine Civique et 
Sociale 
11 rue Auguste Lacroix  
69003 LYON 

Pôle linguistique 3ème et 7ème 
arrondissements : accueillir, 
informer et orienter toute 
personne relevant d'une 
problématique de maîtrise de la 
langue française et d'illettrisme. 
Effectuer des diagnostics 
linguistiques approfondis. 
Animer un réseau de partenaires 
locaux sur cette thématique. 
Assurer l'interface entre les 
acteurs de terrain et les 
institutions (remontées besoins et 
préconisations).  

20 000 €  11 000 € 

Total 3ème arrondissement   29 500 €

Jeunet 

Association socio-culturelle 
du Point du Jour 
10 impasse Secret 
69005 LYON 

Dynamique habitants quartier 
Jeunet : améliorer le cadre de vie 
et créer du lien social au travers 
de l'échange, de la transmission : 
intergénération, mixité, ouverture 
de la résidence sur l'extérieur. 
Promouvoir le vivre ensemble. 
Animation du jardin partagé. 
Organisation de temps festifs, 
notamment  du temps vert cette 
année sur le thème de la nature et 
du jeu.  

13 004 €  6 000 € 

Total 5ème arrondissement   6 000 €

Guillotière 

Régie de quartier  
1.2.4 Services 
20 rue Ornano  
69001 LYON 

Interventions de la régie de 
quartier 124 services sur certains 
espaces publics dans le 1er et le 
7ème arrondissement de Lyon :  
- Sur le 1er : Dalle Leynaud et 
Ruelle des Fantasques 
- Sur le 7ème : Place Mazagran et 
Square St Michel 

25 693 €  9 000 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Guillotière 

Fondation Armée du Salut - 
Arche de Noé 
3 rue Félissent 
69007 LYON 

Lutter contre la précarité 
alimentaire / paniers bio 
solidaires : permettre aux 
familles à bas revenus d'accéder à 
des produits de qualité en leur 
faisant bénéficier de paniers 
solidaires. 

7 262 €  6 000 € 

Guillotière 

Fondation Armée du Salut - 
Arche de Noé 
3 rue Félissent 
69007 LYON 

L’espace ludique est un lieu 
dédié aux jeux et aux jouets pour 
les habitants du quartier de la 
Guillotière. Les enfants et les 
parents sont accueillis dans les 
locaux pour leur proposer des 
temps de jeux adaptés. Un 
coordinateur et des bénévoles 
sont présents pour les accueillir 
et les guider dans la découverte 
du lieu et des jeux. 

24 740 €  3 000 € 

Gerland  
cités sociales 

Régie de quartier Euréqua 
2 rue Joseph Chalier 
69008 LYON 

Entretien des espaces extérieurs 
de l'Ilot de l'Effort : contribuer au 
maintien de la propreté du 
quartier en complémentarité des 
services publics, renforcer la 
lisibilité des interventions, 
favoriser l'insertion sociale et 
professionnelle des publics en 
difficulté. Collecte des déchets et 
encombrants dispersés sur les 
espaces extérieurs de l'Ilot de 
l'Effort. 

13 000 €  9 000 € 

Gerland   
cités sociales 

Association pour la gestion 
du centre social et 
socioculturel de Gerland 
1, rue Jacques Monod 
69007 LYON 

Aller vers / lutte contre 
l'isolement des plus fragiles : 
Rencontrer le public qui ne 
fréquente pas le centre social / 
Permettre au centre social d'être 
connu et reconnu sur le territoire. 
Relier des liens avec les 
partenaires du quartier (en allant 
sur le territoire sur lequel ils 
interviennent ou en menant des 
actions conjointes). Rompre 
l'isolement en proposant aux 
habitants d'intégrer les actions du 
centre social.  

75 105 €  15 000 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Gerland  
cités sociales 

Association pour la gestion 
du centre social et 
socioculturel de Gerland 
1, rue Jacques Monod 
69007 LYON 

Animation de la vie locale : 
Prévenir l'isolement des publics / 
Accompagner les situations de 
détresse /Assurer une équité dans 
l'accès aux droits (accès à 
l'information, accès numérique, 
orientation, accompagnement) 
avec un espace de ouvert à tous, 
accueillant et bienveillant  

45 001 €  1 800 € 

Total 7ème arrondissement   43 800 €

Moulin à 
Vent 

MJC Monplaisir / Espace 
des 4 vents 
25 rue des Frères Lumière 
69008 LYON 

Animation de développement 
local au Moulin à Vent, Grand 
Trou, Petite Guille. Animation de 
proximité et mise en œuvre du 
projet d'animation tous publics, 
Dispositif d'accompagnement 
aux jeunes ''au sens large''  

91 290 €  8 000 € 

Mermoz 
MJC Laennec-Mermoz 
21 rue Genton  
69008 Lyon 

Prenez Racines! Développer des 
animations, Co-construire é.Clos 
avec différents publics et facilité 
sur ce lieu, au-delà des activités 
ludiques, les débats, les 
rencontres et échanges 
notamment sur les questions de 
développement durable et de 
vivre ensemble. Animer un 
collectif d'habitants qui s'empare 
du lieu et des questions liées à 
son organisation et sa gestion. 

76 196 €  10 000 € 

Moulin à 
Vent 

Unis-Cité Auvergne-Rhône 
Alpes 
293 rue André Philip 
69003 LYON 

Les connectés : 4 jeunes en 
service civique accueillis par 
l’Espace des 4 Vents proposent 
des ateliers numériques aux 
habitants du quartier. 
Accompagnement individuel au 
domicile (séniors), temps 
collectifs au local Albert Laurent, 
liens avec les autres associations. 

14 118 €  4 000 € 

Tout 8ème 
IFRA 
66 Cours Tolstoï 
69627 VILLEURBANNE 

Pôle linguistique de proximité 
8ème : lieu ressource, accueil, 
accompagnement et orientation 
des habitants du 8ème 
arrondissement rencontrant des 
difficultés liées à la langue 
française freinant l'insertion 
socio-professionnelle ; interface 
avec le réseau social et de la 
parentalité, de l'emploi et de la 
culture. 

66 365 €  24 000 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Tout 8ème 

Emmaüs Connect - 
Fondation l'abbé Pierre 
104 route de Vienne  
69008 LYON 
(Siège social : 204 rue de Crimée 
75019 Paris) 

Accompagnement numérique 
360° au plus près des publics 
fragiles et animation du réseau 
partenarial Numérique et Action 
Sociale dans les quartiers 
prioritaires du 8ème. 

240 082 €  5 500 € 

Tout 8ème 
La Bergerie urbaine 
53 cours de la Liberté 
69003 LYON 

8 pâturages itinérants dans les 
Quartiers Politique de la Ville du 
8ème : Médiation sociale pour la 
mise en valeur de l'agriculture 
urbaine  dans le 8ème. Différents 
parcours sont prévus pour 
rejoindre des jardins partagés et 
structures professionnelles de 
l'agriculture urbaine. 

14 989 €  5 000 € 

Tout 8ème 

Institut Français de 
Civilisation Musulmane  
146 Boulevard Pinel  
69008 LYON 

Langue, Culture, Citoyenneté : 
Apprentissage linguistique à 
visée professionnelle, à  
destination des publics des 
Quartiers Politique de la Ville. 
Accès à la culture à travers des 
sorties culturelles dans Lyon, des 
ateliers culturels organisés à la 
Médiathèque de l’IFCM, et des 
projections de films suivis de 
débats. Approfondissement et 
l’appropriation des valeurs et 
principes de la République, déjà 
présentés dans les formations, au 
travers de cours et animations. 

55 297 €  10 000 € 

Tout 8ème 

Escale Création 
La Coursive d’entreprises 
7 rue Robert et Reynier 
69190 SAINT-FONS 

Coopérative Jeunesse de Services 
(CJS) Lyon 8ème : Projet 
d'éducation à la coopération et à 
l'entrepreneuriat collectif : un 
groupe de 10-15 jeunes de 16-18 
ans devront créer leur propre 
entreprise coopérative afin 
d’offrir des services au sein de 
leur quartier durant 2 mois (juin-
fin août). 

36 500 €  6 500 € 

Total 8ème arrondissement   73 000 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Duchère 

A.F.I.  
Association Formation 
Ingénierie 
526 rue Paul Verlaine 
01960 PERONNAS 

Pôles linguistiques de proximité 
5/9 : accueillir, informer et 
orienter toute personne sur le 
territoire ayant une question ou 
étant à la recherche d'une 
formation linguistique. Animer 
un réseau de partenaires locaux 
autour de la thématique 
linguistique. Assurer l'interface 
entre les acteurs de terrain et les 
institutions. 

33 000 €  21 000 € 

Duchère 

Comité Protestant de La 
Duchère 
309 avenue Andreï Sakharov 
69009 LYON 

Accueil et orientation pour 
l'accès aux droits : permanences 
d'écrivains publics, d'accès aux 
droits pour les étrangers et de 
médiation santé afin de faciliter 
les liens et le dialogue entre 
institutions et usagers ; 
développer la citoyenneté et 
favoriser l'insertion sociale des 
publics les plus en difficulté. 

11 750 €  8 000 € 

Duchère 

Comité Protestant de La 
Duchère 
309 avenue Andreï Sakharov 
69009 LYON 

Développement social par 
l'interculturalité : mobilisation 
des habitants dans la vie de leur 
quartier ("les rendez-vous de 
11h", "les mercredis du Foyer") 
et rencontres interculturelles 
(connaissance des religions et 
débats interconvictionnels - 
temps de formations, diner-
débats).  

12 000 €  7 000 € 

Duchère 

Comité Protestant de La 
Duchère 
309 avenue Andreï Sakharov 
69009 LYON 

Vêti-Duch' - le vestiaire solidaire 
de la Duchère : vestiaire 
proposant des vêtements usagers 
gratuitement, sans condition de 
ressources pour les familles qui 
en ont besoin et orientées par les 
partenaires. Le projet permet de 
travailler sur la notion de 
recyclage, en complément aux 
actions de tri sélectif et 
compostage du foyer. 

6 500 €  4 000 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Duchère 

AIDEN 
(Association d’insertion pour 
le développement d’emplois 
nouveaux) 
24 avenue Joannes Masset 
69009 LYON 

Animation nature et 
environnement : impliquer les 
habitants du quartier dans des 
actions de compostage collectif 
et de jardins partagés. Une 
composante destinée aux jeunes 
sur des actions de mises en 
situation de travail sur la 
thématique nature et 
environnement, action qui 
renforce l’accompagnement 
global du jeune réalisé par la 
Mission Locale et les Educateurs 
de Prévention. 

63 000 €  4 000 € 

Duchère 

Fondation AJD-
Etablissement AJD AIDE 
15 rue du Dauphiné 
69003 LYON  
(siège social: 8 place Saint Paul 
- 69005 Lyon) 

Mobilisation des habitants du 
9ème : Accueil commun 
d'écoute, d'orientation et d'aide 
aux personnes dans leur globalité 
et café emploi. (suivi collectif et 
individuel). Lieu d'information. 
Personnes très éloignées de 
l'emploi. Tous les lundi après-
midi au Foyer Protestant. 

21 000 €  11 000 € 

Duchère 

AFEV  
(Association de la Fondation 
Etudiante pour la Ville) 
51 rue de Marseille 
69007 LYON 
(siège social : 26 bis rue du 
Château Landon - 75010 Paris) 

Kolocations A Projets Solidaires 
(KAPS) : 12 jeunes en colocation 
à la résidence Chapas. En 
contrepartie de l'accès facilité au 
logement, les jeunes s'engagent 
sur le territoire (à la MJC, au 
jardin d'Emile, au conseil 
citoyen, à la commission 
Développement Durable du 
Centre Social Sauvegarde). 

20 590 €  1 000 € 

Duchère 

AFEV  
(Association de la Fondation 
Etudiante pour la Ville) 
51 rue de Marseille 
69007 LYON 
(siège social : 26 bis rue du 
Château Landon - 75010 Paris) 

La Fabrique d'Avenir : un tiers-
lieu solidaire pour les jeunes de 
la Duchère : Ouverture du tiers 
lieu dans des lieux temporaires 
chez les partenaires (secteurs 
Château et Plateau) afin 
d'expérimenter les premières 
actions. Thématiques : emploi, 
insertion des jeunes, engagement 
citoyen et éducation ; Création 
d'une interface pour l'émergence 
d'initiatives solidaires. 

63 690 €  6 000 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Duchère 

Association Sporting Club 
de Lyon 
264 avenue Andreï Sakharov 
69009 LYON 

Actions citoyennes par la 
pratique du football : 
Apprentissage de la citoyenneté / 
engagement citoyen, éducation et 
tolérance, éducation au 
bénévolat, engagement culturel, 
engagements environnementaux. 
Partenariats avec différents 
acteurs locaux. 

74 000 €  4 500 € 

Vergoin 
PIMMS Lyon Métropole 
5 place Dumas de Loire 
69009 LYON 

Médiation Mobile France 
Services : un service itinérant de 
permanences régulières, au 
minimum 24 heures sur 5 jours, 
allant à la rencontre des publics  
prioritaires dans le but de les 
aider, accueillir, informer et 
orienter sur leurs droits, 
démarches administratives, etc... 
C'est une équipe formée à la 
médiation sociale dans le respect 
de la norme métier AFNOR et 
par les  opérateurs France 
Services. 

89 500 €  5 000 € 

Vergoin 
Pôle 9 MJC-Centre social 
4 rue Sylvain Simondan 
69009 LYON 

Information jeunesse et vie de 
quartier : favoriser l'accès aux 
droits et à l'information en 
général pour la jeunesse. Renfort 
d'un adulte relais sur le secteur 
jeunesse. Aménagement de 
l'espace dédié à la chaufferie 
terminé. 

45 600 €  3 500 € 

Vergoin 
Pôle 9 MJC-Centre social 
4 rue Sylvain Simondan 
69009 LYON 

Point Informations Initiatives 
Habitants : favoriser l'accès aux 
droits et à l'information en 
général par le PIIH : ouverture 
les mercredis matins dans 
l’annexe Pôle 9 du Vergoin. 

21 662 €  2 000 € 

Total 9ème arrondissement   77 000 € 

Tout Lyon 
PIMMS Lyon Métropole 
5 place Dumas de Loire 
69009 LYON 

Accueil et accompagnement des 
habitants des QPV de Lyon par 
des actions de médiation : liens 
entre habitants et services 
publics. Soutien aux politiques 
publiques (maîtrise de l'énergie, 
emploi…). Fonctionnement des 
trois antennes lyonnaises : 
Mermoz / Etats-Unis / Vaise. 

585 771 €  22 500 € 
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Quartier Structure maitre d'ouvrage Action 
Coût total  
de l'action 

Montant  
proposé 

Politique de la 
ville 

Tout Lyon 

UFCS/FR FORMATION 
INSERTION 
Union Féminine Civique et 
Sociale 
11 rue Auguste Lacroix  
69003 LYON 

Ecrivain +++/Aide aux 
démarches : garantir l'égalité de 
tous en matière d'accès aux 
droits, à l'écriture et à l'usage du 
numérique. Permanences par le 
biais de demi-journées sur 4 sites 
(3ème, 7ème, 8ème), pour 
répondre à une demande précise. 
Puis, des rendez-vous 
individuels, dans le 
prolongement des permanences, 
pour traiter des demandes 
spécifiques. 

41 731 €  10 000 € 

Tout Lyon 
Anciela 
34 rue Rachais 
69007 LYON  

Transition écologique et solidaire 
des quartiers en politique de la 
ville : Susciter et accompagner 
les initiatives des habitants en 
faveur de la transition écologique 
et solidaire de leur quartier. 
Favoriser la mise en lien entre 
initiatives de transition 
accompagnées par Anciela et 
habitants des QPV de Lyon. 

20 000 €  20 000 € 

Tout Lyon 
Anciela 
34 rue Rachais 
69007 LYON  

Espace-Ressources à destination 
des Conseils Citoyens et des 
initiatives citoyennes de la ville 
de Lyon. 

15 000 €  5 000 € 

Tout Lyon 
La Biennale de Lyon 
65 rue Challemel Lacour 
69007 Lyon 

Veduta 2022 
- à la Cité jardin : exposition 
d’une installation vidéo dans la 
salle des Pavillons, via un 
partenariat avec la Cie de théâtre 
Organon Art Cie ; Projet de cours 
de danse et de performances 
dansées dans l'espace public, en 
lien avec des personnes âgées. 
- à Langlet-Santy : résidence 
artistique autour de la thématique 
du végétal  (réalisation collective 
d'une œuvre avec des plantes 
rares qui sera exposée à la 
Biennale)  

437 613 €  15 000 € 

Total Tout Lyon   72 500 € 

TOTAL     333 800 €
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Une programmation complémentaire vous sera proposée à une prochaine séance du 
Conseil municipal pour accompagner financièrement les actions dont l’instruction 
préalable n’est pas achevée à ce jour. 
 
Pour mémoire, le montant des subventions allouées au titre de la programmation « lien 
social » était de 437 200 euros en 2021. 
 
Les conditions et modalités de versement de ces subventions peuvent être formalisées par 
des conventions d’application, dont le modèle type est joint au présent rapport 
(associations pour lesquelles des conventions ont déjà été signées antérieurement). 
 
 Vu lesdites conventions ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 3e, 5e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 

Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville - 
Vie étudiante ; 

 
 

DELIBERE 

 
 

1- Les subventions de fonctionnement, pour un montant total de 333 800 euros, sont 
allouées aux structures précitées et réparties conformément au tableau ci-dessus. 
 

2- Le modèle type de convention d’application susvisé est approuvé. 
 

3- Les conventions mixtes, jointes en annexe à la présente délibération, avec les 
associations PIMMS Lyon Métropole, IFRA (Institut de formation Rhône Alpes), le 
Comité protestant de la Duchère, ANCIELA, sont approuvées. 

 
4- M. le Maire est autorisé à signer lesdites conventions. 

 
5- La dépense en résultant, soit 333 800 euros en fonctionnement, sera prélevée sur les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours comme suit : 
 

- 333 800 euros au titre du lien social sur la ligne de crédit 46102, nature 
65748, fonction 420 après transfert de 333 800 euros depuis la ligne de crédit 
41780, nature 65748, fonction 420. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 

 


